
Séance du 06 février 2023. 
 
Présents : MM. MATHELIN C, Bourgmestre-Présidente ; ECHTERBILLE B., WERNER E., 
PUFFET S., Echevins ; PIRLOT E., CHENOT J-P, BOULANGER J., NEMRY A-F. et 
TIMMERMANS L., Conseillers communaux ; MAGOTIAUX V., Directrice générale. 
 

SEANCE PUBLIQUE 

 
1. PV de la séance précédente 

Le Conseil communal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance précédente. 
 
2. Règlement communal relatif à l’octroi d’un audit logement gratuit sur le territoire de 

la Commune – Modification – Décision 

Le Conseil communal, 
Vu la délibération du Conseil Communal, en date du 12 décembre 2022, concernant 
l’approbation du « Règlement communal relatif à l'octroi d’un audit logement gratuit sur le 
territoire de la commune d’Herbeumont » ; 
Vu la délibération du Collège communal, en date du 24 janvier 2023, concernant la proposition 
de modification et l’ajout d’un article au règlement communal sis mentionné ; 
Considérant que la proposition de modification du présent règlement communal, concerne 
l’ajout de l’article suivant : « Article 14 : Dans un souci de cohérence avec les moyens financiers 
déblocables par cet audit énergétique, le demandeur devra respecter les conditions similaires 
aux conditions d’octroi des primes à la rénovation énergétique de la Région Wallonne, tel que 
défini dans l’art. 3. § 1er de l’A.G.W du 4 avril 2019 instaurant un régime de primes pour la 
réalisation d'un audit, de ses rapports de suivi des travaux et des investissements économiseurs 
d'énergie et de rénovation d'un logement. A savoir : 
a) occuper le logement à titre de résidence principale, pendant une durée minimale de cinq ans; 
b) mettre le logement à la disposition d'une agence immobilière sociale, d'une Société de 
logement de service public, ou de tout autre organisme désigné par le Ministre du Logement, 
par un mandat de gestion pour une durée minimale de neuf ans; 
c) mettre gratuitement et à titre de résidence principale, la totalité du logement à la disposition 
d'un parent ou allié jusqu'au deuxième degré inclusivement pendant une durée minimale d'un 
an; 
d) mettre le logement en location par un bail enregistré, dans le respect de la grille indicative 
des loyers arrêtée en vertu de l'article 89 du décret du 15 mars 2018 relatif au bail d'habitation, 
pendant une durée minimale de cinq ans. » ; 
Après en avoir délibéré en séance publique ;  
A l’unanimité, DECIDE : 
D’approuver l’ajout de l’article 14, sis mentionné, au « Règlement communal relatif à l'octroi 
d’un audit logement gratuit sur le territoire de la commune d’Herbeumont » 
 
3. Plan de Relance de la Wallonie – Mise en place d’un programme visant à amplifier le 

déploiement d’infrastructures de rechargement pour véhicules et vélos électriques sur le 

domaine public par les Pouvoirs locaux – Intérêt du projet et délégation à IDELUX – 

Décision 

Le Conseil communal, 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Vu le courrier du 19 novembre 2021 du ministre Philippe HENRY, Ministre du Climat, de 
l’Energie, des Infrastructures et de la Mobilité de la Wallonie :  



- Informant les communes de la décision du Gouvernement wallon d’établir une convention de 
coopération horizontale entre la Wallonie et les Agences de Développement territoriales en vue 
de procéder à la cartographie de déploiement de bornes publiques sur le territoire soumis à 
concession et l’aide aux pouvoirs locaux dans le processus de déploiement futur de bornes ; 
- Définissant les balises du projet de déploiement d’infrastructures de rechargement pour 
véhicules et vélos électriques sur le domaine public par les Pouvoirs locaux ; 
Vu la décision du Gouvernement wallon du 14 juillet 2021 d’établir une convention organisant 
une collaboration horizontale entre la Région wallonne et les Agences de développement 
territorial (ADTs) pour la mise en œuvre d’une action de facilitation et d’accompagnement dans 
le cadre du déploiement des bornes de rechargement électrique pour voitures sur le domaine 
public communal ; 
Vu que les intercommunales du Groupe IDELUX ont été désignées comme Agence de 
développement territorial pour la province de Luxembourg ; 
Vu le courrier d’IDELUX Projets publics (IPP) en date du 10 février 2022 précisant davantage 
les aspects pratiques du projet ; 
Vu la proposition de : 
- Déléguer à IDELUX Projets publics, en tant qu’Agence de développement territorial pour la 
province de Luxembourg, la maîtrise d’ouvrage pour la mise en concession sur le territoire 
supra communal défini. Le rôle d’IDELUX Projets publics se limite à la mission de 
coordination et de gestion de la publication de la concession de services, la sélection des 
soumissionnaires, l’analyse des offres, la notification du concessionnaire et le suivi des travaux 
prévus et ce, jusqu’au terme de la réalisation des travaux (réception provisoire) des points de 
recharge concernés. Une fois ces travaux terminés, fortes du Cahier spécial des charges établis 
par la Région, les communes traiteront donc directement avec le concessionnaire pour la partie 
exploitation et ce, jusqu’au terme de la concession ; 
- Durant la période des travaux, dans le cadre de la délégation de maîtrise d’ouvrage, 
l’intercommunale bénéficiera, à titre gratuit, d’un droit de superficie sur les terrains concernés. 
Ce droit s’éteindra à la réception provisoire desdits travaux ; 
- D’étendre la concession à l’entièreté de la zone géographique couverte par l’Agence de 
développement territorial (IDELUX Projets publics) ; 
Vu le courrier du 30 novembre 2022 du ministre Philippe HENRY, Ministre du Climat, de 
l’Energie, des Infrastructures et de la Mobilité de la Wallonie, concernant l’appel à intérêt 
auprès des communes wallonnes pour le lancement des futurs marchés de concession ; 
Après en avoir délibéré en séance publique ;  
A l’unanimité : DECIDE :  
Article 1er : De répondre favorablement au projet susmentionné ; 
Article 2 : Déléguer à IDELUX Projets publics, en tant qu’Agence de développement territorial 
pour la province de Luxembourg, la maîtrise d’ouvrage pour la mise en concession sur le 
territoire supra communal défini. Le rôle d’IDELUX Projets publics se limite à la mission de 
coordination et de gestion de la publication de la concession de services, la sélection des 
soumissionnaires, l’analyse des offres, la notification du concessionnaire et le suivi des travaux 
prévus et ce, jusqu’au terme de la réalisation des travaux (réception provisoire) des points de 
recharge concernés. Une fois ces travaux terminés, fortes du Cahier spécial des charges établis 
par la Région, les communes traiteront donc directement avec le concessionnaire pour la partie 
exploitation et ce, jusqu’au terme de la concession ; 
Article 3 : Durant la période des travaux, dans le cadre de la délégation de maîtrise d’ouvrage, 
l’intercommunale bénéficiera, à titre gratuit, d’un droit de superficie sur les terrains concernés. 
Ce droit s’éteindra à la réception provisoire desdits travaux ; 
Article 4 : D’étendre la concession à l’entièreté de la zone géographique couverte par l’Agence 
de développement territorial (IDELUX Projets publics) ; 



Article 5 : De s’engager à ne pas céder, vendre ou louer les places / implantations concernées 
et ce, pendant toute la durée de la concession et d’en permettre l’accès à tous publics ; 
Article 6 : La présente délibération sera transmise pour le 15 février 2023 au SPW Énergie 
(rue des Brigades d’Irlande 1 - 5100 NAMUR) et à l’agence de développement territorial pour 
la province de Luxembourg - IDELUX Projets publics – (Par courriel à l’attention de monsieur 
CONSTANT Richard (richard.constant@idelux.be)).  
 
4. Plan de Relance de la Wallonie – Mise en place d’un programme visant à amplifier le 

déploiement d’infrastructures de rechargement pour véhicules et vélos électriques sur le 

domaine public par les Pouvoirs locaux – Implantations et mise à disposition 

d’emplacements de parking – Décision 

Le Conseil communal, 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Vu le courrier du 19 novembre 2021 du ministre Philippe HENRY, Ministre du Climat, de 
l’Energie, des Infrastructures et de la Mobilité de la Wallonie,  
- Informant les communes de la décision du Gouvernement wallon d’établir une 
convention de coopération horizontale entre la Wallonie et les Agences de Développement 
territoriales en vue de procéder à la cartographie de déploiement de bornes publiques sur le 
territoire soumis à concession et l’aide aux pouvoirs locaux dans le processus de déploiement 
futur de bornes ; 
- Définissant les bases du projet de déploiement d’infrastructures de rechargement pour 
véhicules et vélos électriques sur le domaine public par les Pouvoirs locaux ; 
Vu la décision du Gouvernement wallon du 14 juillet 2021 d’établir une convention organisant 
une collaboration horizontale entre la Région wallonne et les Agences de développement 
territorial (ADTs) pour la mise en œuvre d’une action de facilitation et d’accompagnement dans 
le cadre du déploiement des bornes de rechargement électrique pour voitures sur le domaine 
public communal ; 
Vu que les intercommunales du Groupe IDELUX ont été désignées comme Agence de 
développement territorial pour la province de Luxembourg ; 
Vu le courrier d’IDELUX Projets publics (IPP) en date du 10 février 2022 précisant davantage 
les aspects pratiques du projet ; 
Vu le courrier du 30 novembre 2022 du ministre Philippe HENRY, Ministre du Climat, de 
l’Energie, des Infrastructures et de la Mobilité de la Wallonie, concernant l’appel à intérêt 
auprès des communes wallonnes pour le lancement des futurs marchés de concession ; 
Vu la décision du Conseil Communal du 06 février 2023 décidant de répondre favorablement 
au projet mentionné et de déléguer à IDELUX Projets Publics la maîtrise d’ouvrage pour la 
mise en concession jusqu’à la fin des travaux (réception provisoire) ; 
Vu la délibération du collège communal, en date du 24 janvier 2023, concernant l’implantation 
et la mise à disposition d’emplacements de parking dans le cadre de ce projet mentionné ; 
Vu les emplacements définis lors de la coordination avec les services d’IDELUX en date du 7 
novembre 2022 ; 
- Fiche 17.2 - Administration communale d’Herbeumont - Double point de charge.  
- Fiche 17.3 – Salle de Straimont – Borne simple.  
- Fiche 17.4 – Salle de Martilly – Borne simple. 
- Fiche 17.5 - Place de Gribômont - Double point de charge.  
Vu que les emplacements concernés seront mis en concession à un opérateur privé qui sera 
choisi à l’issue du processus de concession de services, à charge pour lui d’y installer et d’y 
opérer, à ses frais, les infrastructures de recharge pour véhicules électriques. A charge pour la 
commune de maintenir ces emplacements de parking en parfait état et de les identifier 
correctement ; 



Après avoir délibéré, en séance publique ; 
A l’unanimité, DECIDE : 
Article 1er :  De marquer son accord sur les emplacements définis ci-avant, soit : 
o Fiche 17.2 - Administration communale d’Herbeumont - Double point de charge. 
o Fiche 17.3 – Salle de Straimont – Borne simple. 
o Fiche 17.4 – Salle de Martilly – Borne simple. 
o Fiche 17.5 - Place de Gribomont - Double point de charge. 
Article 2 :  De mettre ces emplacements à disposition du concessionnaire en charge de la 
fourniture, la pose et l’exploitation des bornes, à titre gratuit et pour une période de 10 ans à 
partir du 1er janvier 2023. 
Article 3 : De s’engager à aménager les emplacements définis si nécessaire. 
Article 4 :  De charger le service travaux de la commune de maintenir ces emplacements de 
parking en parfait état durant la période de mise à disposition (10 ans à partir du 1er janvier 
2023). 
 

5. Appel à candidature POLLEC 2022 (pour l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des 

PAEDC) – Décision 

Le Conseil communal, 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ;  
Vu la décision du Gouvernement wallon du 20 octobre 2022 portant sur le lancement d’un appel 
à candidature à destination des villes et des communes, afin de les soutenir dans l’élaboration, 
la mise en œuvre et le suivi des Plans d’Actions pour l’Energie durable et le Climat (PAEDC)- 
POLLEC 2022 ; 
Considérant qu’à travers le programme POLLEC, la Wallonie a soutenu depuis 2012 
l’engagement des communes dans la Convention des Maires ; 
Considérant que la Convention des Maires est une initiative  européenne qui  rassemble  les  
collectivités  locales  dans  la  lutte  contre  les  changements  climatiques  et  la promotion de 
l’énergie durable, qu’elle fonctionne sur base de l’engagement volontaire des communes à 
atteindre et dépasser les objectifs européens de réductions d’émissions de CO2 à travers des 
mesures d’efficacité énergétique et de développement d’énergie renouvelable et la planification 
des mesures d’adaptation aux conséquences des changements climatiques ; 
Considérant que les nouveaux objectifs de la Convention des Maires depuis le mois d’avril 
2021 visent à réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre de -55 % en 2030 et de s’engager à 
atteindre la neutralité carbone en 2050 ;  
Considérant que le conseil communal a pris connaissance des modalités de candidature et des 
engagements liés à la participation à l’appel POLLEC 2022 ; 
Considérant que si ces engagements ne sont pas respectés un remboursement partiel ou total du 
subside sera demandé par la Région Wallonne ;  
A l’unanimité, DECIDE  
Art. 1er.  
De marquer son accord sur l’introduction d’un dossier de candidature au volet « Ressources 
humaines » de l’appel POLLEC 2022 et de déclarer que les renseignements mentionnés dans 
ce dossier de candidature et ses annexes sont exacts et complets ;  
Art. 2.   
De s’engager, pour autant que le dossier de candidature soit sélectionné, à :  
1) Mandater Mme Catherine Mathelin, élu en charge du dossier POLLEC, à participer à un 
évènement d’information annuel organisé par le SPW ; 
2) Mandater le coordinateur POLLEC communal [CPC] à participer à minimum 80 % des 
ateliers POLLEC régionaux ; 



3) Utiliser le subside uniquement pour les fins auxquelles celui-ci est attribué, à savoir 
l’élaboration la mise en œuvre et le suivi de son Plan d’Action en faveur de l’Energie Durable 
et du Climat [PAEDC] ; 
4) À réaliser les missions décrites dans l’annexe 2 jointe au présent appel et notamment à : 
a) Mettre en place une équipe POLLEC au sein de l’administration ainsi qu’un comité de 
pilotage ; 
b) Signer la Convention des Maires ou pour les communes disposant d’un PAEDC avec un 
objectif de réduction des émissions GES de moins 40 %, à renouveler leur engagement pour 
respecter les nouveaux objectifs de la Convention des Maires (Neutralité carbone en 2050) ;  
c) Mettre en place une politique énergie climat. L’ensemble des démarches à réaliser dans ce 
cadre est détaillée dans le Guide pratique publié par la Wallonie et disponible sur le site 
http://conventiondesmaires.wallonie.be . Cela elle comprend notamment : 
- Une phase de diagnostic (inventaire émission GES et bilan énergétique du territoire, bilan 
détaillé des consommations énergétiques du patrimoine communal, estimation du potentiel de 
développement des énergies renouvelables et d’efficience énergétique, évaluation de la 
vulnérabilité du territoire au changement climatique) ; 
- Une phase de planification visant à établir un Plan d’Actions en faveur de l’Énergie Durable 
et du Climat ; 
- Une phase de mise en œuvre (opérationnalisation et mise en place des actions du PAEDC, 
démarche de mobilisation locale participative, plan de communication…) ; 
- Une phase de monitoring annuel ; 
5) À s’engager à transmettre à la Coordination régionale de la Convention de Maires l’ensemble 
des livrables listés à l’Annexe 2 jointe au présent appel ; 
6) À communiquer activement autour de la politique énergie climat mise en place, notamment 
via les bulletins communaux, communiqués de presse, site web… 
Art 3. 
De s’engager à mettre en œuvre les actions définies dans le programme de travail annexé au 
dossier de candidature sachant que le soutien régional consiste uniquement à financer les 
ressources humaines dans le cadre de cet appel à projet.  La commune s’engage en outre à 
rechercher activement d’autres subsides (régionaux ou autres) permettant de mettre en œuvre 
le cas échéant les actions du programme du travail ; 
Art. 4.  
De charger le service POLLEC de transmettre le dossier de candidature ainsi que la présente 
délibération au SPW Energie via le Guichet des pouvoirs locaux : 
https://guichet.pouvoirslocaux.wallonie.be/ pour le 30/01/2023 au plus tard ; 
Art. 5.  
De poursuivre la collaboration avec la structure supracommunale suivante : Province du 
Luxembourg ; 
 

6. Asbl GIG – Adhésion à la centrale d’achat et au marché pour le recensement des 

éléments de voiries communales par mobile mapping – Décision 

Le Conseil communal, 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1222-7 
relatif aux compétences en matière d’adhésion à une centrale d’achat et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 47 ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques ; 



Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics ; 
Considérant que l’article 47, §2, de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics dispense 
les pouvoirs adjudicateurs de l’obligation d’organiser eux-mêmes une procédure de passation 
lorsqu’ils recourent à une centrale d’achat au sens de l’article 2, 6°, de la même loi, c’est-à-dire 
à « un pouvoir adjudicateur qui réalise des activités d'achat centralisées » ; 
Considérant qu’il est intéressant de passer par une telle centrale car la mutualisation des 
demandes de différents pouvoirs adjudicateurs est, du fait des quantités en cause, de nature à 
stimuler la concurrence et ainsi d’obtenir de meilleures conditions, notamment au niveau des 
prix ; 
Considérant qu’elle permet également de recourir à une entité plus spécialisée, la centrale 
d’achat, qui est mieux à même de définir les besoins à satisfaire, de rédiger les documents 
d’appel à la concurrence et de comparer les offres reçues ; qu’il en résulte, ce faisant, une 
simplification et un allégement des procédures administratives à mettre en place par la 
commune ; 
Vu le courrier de l’asbl GIG du 30 septembre 2022 et le projet de convention transmis par la 
suite ; 
Considérant que les budgets alloués à l’entretien des voiries communales est un des budgets les 
plus conséquents, que l’application VOIRIES de l’asbl GIG permet de faciliter la planification 
de l’entretien des voiries communales et qu’un recensement des éléments de voiries est 
nécessaire pour l’utilisation de l’application; 
Considérant que la centrale d’achat comprendra différents marchés relatifs au recensement des 
éléments de voiries communales par mobile mapping et l’intégration de ces recensements dans 
l’application VOIRIES de l’asbl GIG ; 
Considérant que les vidéos des voiries communales font partie des livrables du marché et qu’il 
sera possible par la suite de les exploiter pour la réalisation d’autres inventaires d’objets visibles 
sur les voiries communales, sachant que ces inventaires complémentaires ne font pas partie de 
la centrale d’achat en question ; 
Considérant que les modalités de fonctionnement de cette centrale d’achat sont fixées dans la 
convention d’adhésion annexée à la présente délibération et faisant partie intégrante de la 
présente délibération ; 
Considérant que l’adhésion à la centrale d’achat est réservée aux membres de l’asbl GIG, ce 
qui est le cas pour la Commune d’Herbeumont ; 
A l’unanimité, DECIDE : 
1. D’adhérer à la centrale d’achat et du marché pour le recensement des éléments de voiries 
communales par mobile mapping de l’asbl GIG et de signer la convention d’adhésion à ladite 
centrale d’achat. 
2. De notifier la présente délibération à l’asbl GIG ainsi que la convention d’adhésion. 
3. De soumettre la présente décision d’adhésion à la tutelle. 
 

7. Acquisition d’un véhicule utilitaire pour le service travaux – Décision 

Le Conseil communal, 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 
L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 



Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
Considérant le cahier des charges N° 2023-499 relatif au marché “Achat d'un véhicule plateau 
pour le service travaux” établi par l’auteur de projet ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 41.322,11 € hors TVA ou 49.999,75 
€, 21% TVA comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 
préalable ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 
l’exercice 2023, article 421/743-52 (n° de projet 20230014) ; 
Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 13 
janvier 2023, un avis de légalité N°02/2023 favorable a été accordé par le directeur financier le 
19 janvier 2023 ; 
Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son 
avis de légalité, soit au plus tard le 26 janvier 2023 ; 
Par 8 « oui » et 1 « non » (L. Timmermans), 
DECIDE 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2023-499 et le montant estimé du marché 
“Achat d'un véhicule plateau pour le service travaux”, établis par l’auteur de projet. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 
des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 41.322,11 € hors TVA ou 49.999,75 €, 21% 
TVA comprise. 
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 
2023, article 421/743-52 (n° de projet 20230014). 
 

8. Réfection des trottoirs en divers endroits (2023-2024-2025) – Approbation du cahier 

spécial des charges et choix du mode de passation de marché 

Le Conseil communal, 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 
L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) et l'article 43 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
Considérant le cahier des charges N° 2022-490 relatif au marché “Travaux de réfection de 
trottoirs en divers endroits ” établi par l’auteur de projet ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 24.695,50 € hors TVA ou 29.881,56 
€, 21% TVA comprise ; 
Considérant que le marché sera conclu pour une durée de 24 mois ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 
préalable ; 



Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration 
n'est pas en mesure de définir avec précision les quantités de travaux dont elle aura besoin ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 
l’exercice 2023, article 421/731-60 (n° de projet 20230018) ; 
Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 19 
décembre 2022, un avis de légalité N°43/2022 favorable a été accordé par le directeur financier 
le 20 décembre 2022 ; 
Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son 
avis de légalité, soit au plus tard le 3 janvier 2023 ; 
A l’unanimité, DECIDE : 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2022-490 et le montant estimé du marché 
“Travaux de réfection de trottoirs en divers endroits ”, établis par l’auteur de projet. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 
des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 24.695,50 € hors TVA ou 29.881,56 €, 21% 
TVA comprise. 
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 
2023, article 421/731-60 (n° de projet 20230018) et au budget des exercices suivants. 
 

9. Motion relative à la libération d’Olivier Vandecasteele – Adoption 

Le Conseil communal, 
Considérant que depuis le 24 février dernier, le Tournaisien Olivier Vandecasteele est enfermé 
en Iran sans motif valable ; que ses conditions de détention sont inhumaines et agissent tant sur 
sa santé mentale que physique ; et que ses droits à se défendre ne sont pas du tout respectés. 
Considérant que ce 8 décembre 2022, la Cour constitutionnelle a décidé de suspendre la loi 
d'assentiment au traité qui permet le transfèrement de prisonniers entre la Belgique et l'Iran, 
votée en juillet ; 
Considérant que les solutions diplomatiques doivent être mises en œuvre afin de libérer Olivier 
Vandecasteele ; 
Considérant que le travailleur humanitaire tournaisien Olivier Vandecasteele, a été arrêté le 24 
février 2022 sans aucun motif par les autorités iraniennes ; 
Considérant qu'il s'agit dès lors d'une arrestation arbitraire ; 
Considérant les conditions déplorables, inhumaines, dans lesquelles se trouvent enfermé Olivier 
Vandecasteele ; 
Considérant qu'en 9 mois et demi, malgré une insistance répétée, l'ambassadeur belge n' a 
obtenu que 6 visites consulaires sous haute surveillance ; 
Considérant qu'Olivier Vandecasteele n'a dès lors pas le droit d'évoquer les sujets qu'il souhaite 
lors de ces entretiens ; 
Considérant que la santé de l'intéressé se dégrade fortement ; 
Considérant qu'Olivier Vandecasteele a informé les services consulaires qu'il avait comparu 
devant un tribunal à l'insu des autorités belges locales et de ses avocats iraniens. Son "avocat" 
désigné par le tribunal n'a jamais pris la parole pendant son "procès". Olivier Vandecasteele a 
également partagé qu'il venait d'être condamné pour toutes les charges retenues contre lui sans 
avoir été autorisé à communiquer sur ces charges ; 
Considérant que cette injustice et le manque de perspectives pour Olivier Vandecasteele ont 
sérieusement entamé sa capacité de résistance physique et sa santé mentale ; 
Considérant qu'Olivier Vandecasteele a entamé une grève de la faim depuis la mi-novembre ; 
Considérant qu'Olivier Vandecasteele est toujours à l'isolement complet depuis plus de 285 
jours et qu'il est détenu dans des conditions inhumaines, ce qui est considéré comme de la 
torture par les Nations unies et Amnesty International ; 



Considérant que ce traité ouvrait la porte à un échange de prisonniers, d'un côté le diplomate 
iranien condamné en 2021 en Belgique à 20 ans de prison pour un projet d'attentat en France, 
et de l'autre, Olivier Vandecasteele. 
Considérant que la Cour constitutionnelle a décidé le 8 décembre 2022 de suspendre la loi 
d'assentiment au traité qui permet le transfèrement ; 
Considérant qu'Olivier Vandecasteele a été condamné le 14 décembre à une peine de 28 ans de 
prison ; 
Considérant que la famille d'Olivier Vandecasteele est anéantie par cette situation ; 
Considérant la mobilisation citoyenne en soutien à Olivier Vandecasteele, notamment au 
travers d'une pétition ayant recueilli plus de 35.000 signatures ; 
A l’unanimité, demande : 
Au Gouvernement fédéral, à l'ambassadeur de Belgique en Iran et à l'ambassadeur d'Iran en 
Belgique de mettre en œuvre toutes les procédures diplomatiques possibles pour faire libérer 
Olivier Vandecasteele en urgence ; 
Au Gouvernement fédéral, à l'ambassadeur de Belgique en Iran et à l'ambassadeur d'Iran en 
Belgique de veiller à la dignité des conditions de détention d'Olivier Vandecasteele. 
Au Premier ministre, au Ministre de la Justice et à la Ministre des affaires étrangères de prendre 
une initiative internationale, par exemple sous la forme d'un nouveau traité ou d'une nouvelle 
déclaration internationale, contre les prises d'otages étatiques. 
 

10. Contrôle de la situation de caisse du Receveur régional – Information 

Conformément au CDLD, Madame la Bourgmestre communique au conseil communal le 
procès-verbal de contrôle de la situation de caisse de Madame le Receveur régional, pour la 
période du 01/01/2022 au 30/11/2022, qui s’est clôturé de manière positive. 
 
 

Par le Conseil, 
La Directrice générale,     La Bourgmestre, 
 
 

 
 
V. MAGOTIAUX      C. MATHELIN 

 


